
Élection municipale. Le Teil Ardèche. Mode de calcul des sièges à pourvoir.

Dans  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants :  le  vote  se  déroule  au scrutin 
proportionnel plurinominal. Les candidats se présentent en listes complètes et le panachage 
n'est pas autorisé.

 

Une liste est élue dès le premier tour si elle obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés .

 

 

Le TEIL        Municipale 2014

 

5974 inscrits   sur les listes 

3812 électeurs se sont exprimés.  La majorité est donc  de (3812/2) +1 soit 1907 voies 

2162 bulletins : Abstentions blancs ou nuls.

 

- Dans le cas contraire, un second tour est organisé, seules les listes ayant obtenu, au 
premier tour, 10% des suffrages exprimés peuvent y participer.

- Les listes ayant obtenu 5% des suffrages exprimés peuvent néanmoins fusionner avec 
une autre liste présente au second tour. 

La liste qui arrive en tête au second tour bénéficie d'une prime majoritaire de 50% et se 
voit ainsi attribuer d'office la moitié des sièges (arrondi à l'entier supérieur si nécessaire) 
du conseil municipal.

 Les autres sièges sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne entre les listes ayant obtenu 5% des suffrages exprimés. 

Calcule du Quotient électoral 



Nombre de suffrages exprimés / nombre de sièges restant à repartir

Soit pour le Teil.

                                         Quotient électoral =  3812/14 = 272.28

               La liste qui a obtenu la majorité a droit à 50 % des sièges sur les  29 sièges que 
prévoit le législateur

 

29/2=   15 à l’arrondi supérieur 

29 – 15 =  14 sièges à repartir à la proportionnelle 

                      
      Liste Pévérelli : Auquel il faut ajouter les 15  sièges acquis pour sa majorité

                    Soit O Peverelli            1975/272.28 = 7         

                Soit    R  Cotta                 1185 / 272.28= 4

               Soit    C Mennini              652 / 272.28 =  2

               Total   O Peverelli          (15+7)+1*** = 23

 

                                                                                     TOTAL : 29 sièges

 

*** Il reste donc  1  siège disponible sur les 29

15+7+4+2 = 28     

                  

 



 S’il  reste 1 siège à attribuer. On accorde à chaque liste un

siège supplémentaire fictif et on compare ensuite le

nombre ainsi obtenu. Le siège est attribué à la liste qui

remporte la meilleure moyenne.

Les moyennes des listes sont de :

- pour la liste Pévérelli : 1975 /  (7+1 ) = 246      

- pour la liste  Cotta: 1185 / (4 +1 ) = 237

-pour la liste Menneni  : 652 / (2+1 ) = 217

La plus forte moyenne est celle de la liste  O Pévérelli , qui obtient

le dernier siège.

*** O Pévérelli Gagne  + 1 siège pour avoir  la Moyenne la plus élevée

 

 

Liste conduite par Voix % 
exprimés

Sièges
gagnés

M. Olivier 
PEVERELLI       1975/3812*100 = 51.81 23

M. C MENNINI  652 /3812*100 = 17.10 2
Mme Rachel COTTA  1185  /3812*100= 31.08 4

 

 



 Noms soulignés : sont les élu(e)s au conseil communautaire      12 membres  

 

 

 Liste O PEVERELLI  

1. M. Olivier PEVERELLI

2. Mme Pascale TOLFO

3. M. Bernard NOEL

4. Mme Carole DOLARD

5. M. Michel JOUVE

6. Mme Patricia CURTIUS-LANDRAUD

7. M. Eric MICHELON

8. Mme Josiane DURAND

9. M. Michel FAISSE

10. Mme Sonia GARREAUD

11. M. Jérémy DUMAS

12. Mme Nathalie GALAMIEN

13. M. Gérard GRIFFE

14. Mme Catherine GUILLOT

15. M. Jean-Paul MICHEL

16. Mme Doriane MONGE

17. M. Romain DELHOMME

18. Mme Nadia SEGUENI

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=77AC8FDDC393F37E2D5B0700EDE14DF2.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241467&dateTexte=&categorieLien=cid


19. M. Joseph SAEZ

20. Mme Noëlle MAZELLIER

21. M. José-Maria SIRVENT-OLLERO

22. Mme Patricia GONZALVEZ

23. M. Dominique PEREIRA-RIOS

 LIste R COTTA

 

1. Mme Rachel COTTA

2. M. Yves CHAMBERT

3. Mme Mireille SCHMITT

4. M. Jacky ROCHE

 Liste C MENNINI
1. M. Christophe MENINI

2. Mme Laurinne VILLEMANT

 

  

 

 

 

RAPPEL DES RESULTATS DU 1er TOUR

 Nombre % inscrits % Votants
Inscrits 5974   

Abstentions 2055 34.40  
Votants 3919 65.60  

Blancs ou nuls 107 1,79 2,73
Exprimés 3812 63.81 97,27

 



 

http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Les-
resultats/Municipales/elecresult__municipales_2008/%28path
%29/municipales_2008/007/319C.html

 

 

 

 Nombre d'habitants Nombre de conseillers  
 Moins de 100 9  
 De 100 à 499 11  
 De 500 à 1 499 15  
 De 1 500 à 2 499 19  
 De 2 500 à 3 499 23  
 De 3 500 à 4 999 27  
 De 5 000 à 9 999 29  
 De 10 000 à 19 999 33  
 De 20 000 à 29 999 35  
 De 30 000 à 39 999 39  
 De 40 000 à 49 999 43  
 De 50 000 à 59 999 45  
 De 60 000 à 79 999 49  
 De 80 000 à 99 999 53  
 De 100 000 à 149 999 55  
 De 150 000 à 199 999 59  
 De 200 000 à 249 999 61  
 De 250 000 à 299 999 65  
 300 000 habitants et plus 69  

 

Fiche reflex : Taupenas Michel 26/04/2013
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